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I. INTRODUCTION 

l. Le point intituli::; "Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies : 
rapport du Haut-Commissaire" a ete inscrit a l'ordre du jour provisoire de la 
trente-quatrieme session de l'Assemblee generale conformement au paragraphe ll 
du Statut du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies 
(resolution 428 (V), annexe). 

2. A sa quatrieme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale 
a decide d'inscrire ce point a son ordre du jour et dele renvoyer ala Troisieme 
Commission. 

3. La Commission a examine ce point a ses 42eme a 48eme seances, du 12 au 
16 novembre. Les vues exprimees par les representants des Etats Membres sur cette 
question sont consic:nees dans les comptes rendus analytiques de ses seances 
(A/C.3/34/SR.42 a 48). 

4. La Commission etait saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies !f; 

b) Rapport du Secretaire general intitule II Reunion sur les refugies et 
les personnes deplacees en Asie du Sud-Est, convoquee par le Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies a Geneve les 20 et 21 
juillet 1979, et evolution ulterieure de la situation" (A/34/627); 

c) Note verbale datee du 30 decembre 1978, adressee au Secretariat par le 

Ministcre des affaires etranc:;eres du Kamrmc1,ea decocratique (A/34/58); 

J/ Documents officiels de l 'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supplement No 12 (A/34/12) et Supplement No l2A (A/34/12/Add.l). 
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d) Lettre datee du 24 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Liban aupres Cle 1 'Orranisation des Nations Unies 
(A/34/385); 

e) Lettre datee du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire r:eneral llar 
le Charr,e d 1 affaires par interim de la ~qission permanente du ~hroc 
aupres de l'Organisation des Nations Unies pour lui transmettre le texte 
du com.munique final et des resolutions de la Dixieme Conference islamique 
des ministres des affaires etran[':eres tenue ~ Fez du 8 au 12 mai 1979 
(A/34/389 et Corr.l): 

f) Lettre datee du 30 octobre 1979, adressee au Secretaire c.;eneral par le 
representant permanent de la T?enublique socialiste du Viet l\Tam aupres 
de 1 'Organisation des Nations Unies (A/C. 3/34/7); 

g) Note verbale datee du 24 octobre 1979, adressee au Secretaire general 
nar le renresentant permanent d'Israel au:ores de l'Organisation des 
TTations U~ies (A/C.3/34/8). 

5. Ala 42eme seance, le 12 novembre, le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les refu~ies a fait un expose introductif sur ce point de l'ordre du jour 
(voir A/C.3/34/SR.42, par. 1 ~ 13). Le Secretaire general a presente son rapport 
sur la Reunion sur les refugies et les personnes deplacees en Asie du Sud~~st 
(voir A/C.3/34/Sr:t.Lr2 par. 14 ~ 19). 

II. :r;:XAl'lBJ"T DES PROJ-:-::TS DE RJ'i:SOLUTION 

A. Proj et de resolution A/C. 3/34/L. 35 
~ -------------- ···---- -·- ----·----

6. A la 46eme seance, le 14 novembre, le representant du DanemarJc a presente 
un proj et de resolution (JI/C. 3/34 /L. 35) intitule ;'RapiJort du HB_ut-Commissaire c_es 
Nations Unies pour les refugies;~ depose par l'Allemagne, Republique federale d 1

, 

1 'A~str~}-j_::_, la Bele;ique_, la !3oliy_i_::_, le Botswana~Chypr~~ Colonbie, le Danemark, 
Djibouti, l'Equateur, la Finlande, le Ghana, J::lrslande~-,Italle:-le ICenya,_, ____ ,_ 
le Lesotho, la-1Jor-vep;e, le-Pakistan, lesP;iys-Bas;--1e-Perou;-le Portugal,-la 

-------- -------- ·------~---.... ----- --- ' 

Jl<'fu_-q_b_lig_ue-JJpie _<ie _Tanzanie, le f)enez_§-_1_, la 0ue_de, le Venezuela et le Zaire 
auxquels se sont joints ulterieurement la C6_te d'Ivoire_, l':Sgypt~-' l'~_spa€2_n~, 

1 'F'"-tjl.jopie_, la France_, la Jord_a_pie, le Liber:_i_1:1_, le L1aroc, le I1igeria, l' Our:anda, 
la ~_Opl_~_ie, le ~oudan, le S_w_?-_zilan__c!_ et la _Z_a!ll_l:l__i_~· 

7. Ala meme seance, le representant du Danemark a revise oralement le texte 
du projet au nom de ses auteurs. 

8. A sa 47eme seance, le 15 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution tel qu'il avait ete revise sans le mettre aux voix (voir par. 14, projet 
de resolution I). 

/ ... 
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B. }'ro,ict de resolution f'/C.3/34/L.36 

9. '- la 46eFJe Seance, le 14 nOVC~hrc;;, lc representant (l_e 18. Ja:n1ahiriya arabe 
libyennc a presente, en sa qualite de President du Groupe africain 11our le uois 
de novenbre, un Jlrojet c:_e resolution (A/C.3/34/L.36) intitule '1Situation des 
refucies africains v; au non des Etats l'1enhres cl_e 1 1 Orc;anisation des Nations Unies 
qui sont Hc::nbres flu Grou"l)e africain, auxquels se sont joints ulterieuren,ent la 
Jordanie, la Papouasie-nouvelle-Guinee, les Philippines, Singapour et la ThaJ:lande. 

10. !c sa 47ene seance, le 15 novenbre, la Cmnnission a ado9te le proj et de 
resolution sans le Flettre aux voix (voir par. 14, nrojet c'e resolution II) 0 

c. Projet de resolution Me. 3/34/L. 37 

11. A la 4Gene seance, le 14 novenbre, le re:presentant de la Thal:lande a presente 
un nrojet de resolution (A/C.3/34/L.37) intitule 1'Fannort du Secretaire ,aeneral 
sur la reunion de Geneve", depose par l'J:.r:.l?entine, l'lndonesie, la Halaisie, 
la Houvelle-Zelande, la PaJlouasie-Nouvelle-Guinee, les Philippines, Singapour, 
la Thal:lande et la Youroslavie, auxquels se sont jcints ulterieurement la Jordanie, 
le Lesotho et le Liberia. 

12. Ala 47eme seance, le 15 novenbre, le representant de la Thailande a revise 
oralement le texte du projet au nom de ses auteurs. 

13. J\ la r~/~:rr1e seance, le IJrOjet de resolution, tel qu'il avait ete revise, 
a ete adopte sans etre mis aux voix (voir JJar. 14, projet de resolution III). 

III. "'if.Cmli'1J\l'Wi\TIONS DE LA TROISIENIE CO!ill'1ISSION 

14 0 La Troisiel:l_e Cor'lmission recornr•lande a 1 i Asser.lblee generale d I adopter les 
projets c1e resolutions suivants : 

/ ... 
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PROJET DE RBSOLUTION I 

Rapport du IIaut Cor'lillissaire des nations Unies pour les refugies 

L'Assemble~ ~enerale, 

Jlyant examine le rapport du Haut ComrrLissaire des Nations Unies pour les 
refuc;ies sur les activites du Haut Commissariat "{/ ainsi que le rapport clu Comite 
executif du Prograr:me du Haut Commissaire sur sa trentieme session ]_/ et ayant 
entenclu la declaration du Haut Coamissaire ~. 

8apnelant sa resolution 33/26 du 29 novembre 1978, 

Reaffirrnant le car8>ctere e!11inemnent humanitaire des activites du Haut 
Commissaire au benefice du norrLbre croissant cle refugies et de personnes denlacees 
dont s 1occupe le Haut Connnissarillt, 

Natant avec une nrofonde TJreoccupation la {';ravite persistante des problemes 
des refuc;ies et des personnes deplacees dans diverses parties clu monde, 

yelicitant les c;ouvernements de leur attitude humanitaire face aux problemes 
des refugies, de l'esprit clans lequel ils ant accueilli des refugies et de leur 
appui genereux aux travaux du Haut Commissaire" 

Souli~nant la necessite persistante d 1 assurer les droits de l'homme fonda
mentaux, la protection et la securite des refugies, notam~ent par l'adhesion 
aux instrQments internationaux pertinents et ~ar l'application plus effective 
de ces instrUrrLents, 

Natant qu;un appui accru, financier et autre, des [';OUVernements est necessaire 
d'urgence pour aider le Haut Co~nissaire dans les efforts qu'il deploie en vue de 
fournir une aide humanitaire vitale, particulierement au moyen du rapatriement 
librement consenti, de l'integration sur place ou de la reinstallation dans d'autres 
pays, 

Pccueillant avec satisfaction les conclusions et les realisations de la 
Conference sur la situation des refugies en Afrique, qui s'est tenue a Arusha 
( Rel;ubligue-Unie de Tanzanie) du 7 au 17 mai 1979, et accueillant egalement avec 
satisfaction la demande tendant a traduire dans les faits le principe du i

1partage 
de la charge;;, 

2/ Documents officiels de 1 'Asser'lblee generale, trente-quatrieme session, 
Sun-pl~ment No 12 (A/34/12) 

]_/ Ibid., _?upplement No 121\ (A/34/12/Add.l). 

}+_/ A/C.3/3l+/SR.:~2 par. 1 a 13. 
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Natant avec satisfaction les resultats concrets obtenus jusq_u'a present 
eu esard a~x places de reinstallation et contributions financieres supplementaires 
offertes a la suite de la Reunion sur les refu~ies et les personnes deplacees 
en Asie du Sud~~-::;st, convoauee par le Secretaire [;eneral et tenue a Geneve 
les 20 et 21 juillet 1979, 

l. Felicite le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies et 
ses collaborateurs de l'efficacit6 avec laquelle ils continuent de mencr a bien 
leurs rnultiples responsabilitcs en venant en aide aux r6fugics et cmx personnes 
deplac6es; 

2o Prie le Haut Co:rrrrnissairco de continuer ii promouvoir des solutions durables 
et rapidcs aux probler:JCS des refugics et des personncs (i_cplacces, OU qu 'ils se 
:flrOduisent, en COOperation etroite avec les gouvernc:rJ.cnts, lc::s organiS:r:J.CS des 
l\T,-, __ tions Unies et los organisations non c;ouvcrnelllentnlcs; 

3o Prie instanment les gouverner:J.cnts d'intcnsificr leur appui aux activitcs 
huno,ni taires d.u Haut Comnissairc, notmmcnt po.r les noyens ci-apres 

Ft) En facilitant l'exc:rcice de ses fonctions dans le domainc de l2.. protection 
intcrnationale, notarrr:1ent en accordo.nt le droit d'o.silc ii ceux qui chl:Crchent un 
refur;c ct en observant scrupulcuseBcnt le principc du non-refoulenent; 

b) En envisar;cant cl'adherer aux instrunents intcrnrcttionaux pcrtinents, en 
particulier ii la Convention relative au statut des refugi6s, de 1951 2/ ct au 
Protocole relatif au statut des refugics de 1967 6/ ~. 

c) En facilitant les efforts qu'il dcploic pour encourager des solutions 
durables au r:coyen (',u ro.patrieiJC"nt ou du retour librencmt consenti ct d 'unc aide 
i'_ 1::1 rc<'..c"'c.?.pt~\tion C_CS refu§_';ies retourncs c"'co..ns leur p.::cys, 2.-U :raoyen de 1 1 intec;rc< .. tion 
C1 Fms lc pays c:_' asilc ou de la r6insto.llation dans c1' aut res pays; 

40 Prie en outre instanment los gouverncnents ; 

a) De rcnforcer leur appui aux cfforts c;.eployes p~r le Hccut Comnissaire en 
favcur des rcfugies ct des personnes dcplacees; 

b) D'offrir ~es possibilites accrues ce solutions ~urnbles pour les refugics 
et les personncs deplacees, en particulier ccux qui sc trouvent en Afrique, en 
/\sic ct en iU'lerique lr> .. tine; 

5. Enrage les gouvernements ii crntinuer de contribuer c;6nereuseiTent au 

fincmcerK'nt des :tctivi tes du Haut Ccmnissnire' pour renliser les obj c::ctifs de ses
prO[~raruceS hun~mit"'ires. 

'2/ Nations-Unics, Rccueil des traites, voL 189, Nc 2545. p. 138. 

§) Ibicl_., VoL 606, No 3791, n. 2h8. 
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L 'Asscnblce r;6nern,lc, 

PROJET DE RESOLUTION II 

!>YC:.nt cxanin6 le r::r;_1I10rt rlu Haut Cc1'miss12irc c1es JIT:o"tions Unics -;x:JUr lcs 
rcfuc~ies sur les ncti vitcs cl_u Hr>"ut Comniss"'"rid l/ 9 

Prcnant acte 2-vec satisf2.ctinn c_1cs conclusions 1c 112 Conference sur la 
si tucltion des refuc,ics en Afrique, tc:'nue ?_ J\rusha ( Republique-Unie cle Trmzanie) 
c1u 7 em l 7 1~mi 1979 9 

Pren12nt C1cte c'.e 1°" resolution CH/Res. 727 (XXXIII) sur lo.. situP.tinn cl_cs 
refuo;ics en J\frique et les ')erSDCCtives c':_e SOlution de leurs :;roblenes dans lcs 
enne~s 1980, acloptce par le- Con~cil ces Ilinistres C_e l 'Orc;nnisnticn clc l 'unite 
africfl.ine ii sr:t trente~troisiene session orC1_inaire tenue ~ l1onrovi0. c1u 6 RU 

20 juillet 1979, et allJ!rouvee par la Conference des chefs c1_
1 Etat et de c;ouverne11ent 

de l 'Ort,'2nisc:ction L"ce l 'unite afric[\ine ~ leur seizieme session orc.ino.ire tenue il" 
Eonrcvia c1u 17 au 20 juillet 1979 §_/, 

Profonr1eTient l'reoccupee par la cleterioration constcmte cl_es concl.itions de 
vic et l i auc;nentation continue du nombre r1es refuc;ies n.fricnins, 

EX"Jrinnnt so. satisfaction rle l 'hos,,i tl:\lite et c:.e l' assistance accorc1ees r<.u 
c:rcmcl nombre rl_e refuc;ies se trouvant sur lc continent africain, 

Consto.t<mt avec un T)rofond rer~ret 1 1 insuffisance c-:.e l 'assistance fournie 
aux refuc;ies- 2.fricains r1_e :'llus en :Jlus nonbreux, 

Soulir:nrmt la w~cessite evir,ente r1e fournir une 2oSsist.·:mce en rP..''J:nort :3-Vec 
le nornbrc et les besoins des refuc:ies 9 

Insistent sur 12. necessit~ c. 'une aide fin<>.nciere accrue c1e la pgrt de le, 
co~nunaute internationale afin de pouvoir prendre soin ~e fa~on adequate des 
l10Flbreux refuc;ies se trouvant en 1\.friq_ue. 

10 Anpuie sans reserve les recorDmo.ndations ac1o-f]tees po.r la Conference 
d_ I J\l'UShr\ SUI' ln Situation deS refur;ieS en f"friCI_UC; 

2 0 T:xTJrine sP. satisfaction au T-Iaut ComnissRire d=:s Nntions Unies 'Jour les 
refuc;ies et ii ses collaborateurs nour le tr2.vail qu 1 ils ont accorrr:-:lli au service 
c"es refugies ClfriCFJ.ins ~ 

7/ Documents officiels rle 1 11\.ssemblee r:enerRle, trente-quatrieme session, 
Su:lnl"Kment IJo 12 (A/34/12) et Supplement l2JI (A/34/l2/Acl_(1.olL 

8/ Voir A/34/552. 

I ... 
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3 o lhlpelle l 1 attention sur le, necessite urr;onte r1e res sources accrues 
pour :;ouvoir llrenCI.re soin rl_c;s refur~ies "~fricr:cins -~ont le nor:1bre croft SQnS cesse et 
oul sont 4 millions environ Q ce jour~ 

4 o Lance un a;l;)el 2 tous les rwuvernet1ents, c>:ux orr:Emis:',tions intern"tionalos 
et aux orGanisations ;:-1on couvcrnef:lentales, pour qu 1 ils intensifient leurs p,ctivites 
et progranmes en fc:weur des refuci6s africains; 

5o Souli::;ne que la coru;mnaute internationale doi t exc_:rnner G. 'urr;encc les 
noyens c1. 'assurer un anport continu de res sources au Hrcut Connissarint en vucc C',e 
l 'execution de proc;r8.J'1l:Ie s a long t erne; 

6. Dcmandc au Secretaire general de l'Organisation des Nations Uni~s et 
aux insti tutions-specir1lisees d 'ccidcr le Hcmt Cooniss":Cire il cwsurcr la plus 
loxc;e diffusinn flUX infornccticns sur lc sc,rt c~cs rc?fur";ics n,fricains: 

7 o Prie le Haut Corrl_Pl,issn,ire c'.e lui faire rap-;Jnrt, Fi, set trentc-cin(luie!'lo 
scssir)n, sur la contribution c1u Haut Coonissariat 2\ lF\ f1isc en ceuvre cl_es 
reCCJJ"'"E'lanc'-a.tions cl_e lee Conference c1 I Arushe, sur lc., si tu:ltion clcs rcfugiGs E~n f..,_friquc; 

8 o Pric en outre le Haut ConoissClirc c1e ne n6n,e,ccr c.,ucun effort pour 
nobiliser des res sources SUpplcocntrcires ~ l 1 intention 0.cS refU(;ies Rfricrcins, 
en collaboratisn avec lcs institutirms s:necinlis6cs int6ress6cs des l'lhticns Unies 
ct les orr;cmise~ticns non gouvernel'1.entc.,les et cl.e lui faire rftJJllOrt ~ so, 
trente-cinquiene session. 

I 
I . 0 • 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Ro.:J;>ort L-:u Sccretairc r6n6r-:cl sur l:1 Reunion L1e Gencve 

~yont CX2,~\ine lc rr\p:x~rt .1u Sccr6t.-..irc :;cncr[\,1 CC'ncerm\nt lr. T"\eunion sur 
les r6fuc;i6s ct lcs pcrsr:nnes 'cpl[l,c6es en Asie c'.u Sud-Est, tenue 2 Gcncve lcs 
20 ct 21 juillct 1979 2/, s~1us s0, prcsidence, et n,yo.,nt entenc1u sec c1ecl0,r.~tirm, 10/ 

Prcno_nt nntc c1cs _prcc;res ncntiC'nn6s r'.Rns le rR~Jport r1u Sccrcto.,ire ccnero.,l, 
qui inrl_ique une ''-ininuti'~n cl.u nr:nbrc rl.es TJCrsr:nnes e1.rrivrmt l'Rr bnteo.u d.rms 
r'_ 1 :cut res pays c1 1 Asie r1 u Sucl.~Est C:_e~Juis :>.nUt 1979, 

rxprir".[l.nt SO.. vivc inquictuc'_c cl_evRnt 1:-c ge.vit(; '1.C lo. situation C
1 CS rcfuc;ics 

ct clcs personnes c'!.e:nlacees en J',sie c1u Sud~T;st et le lourr1 frtrc1eau q_uc ce 'Jroblene 
pose ?1, c.1e nor1hreux :;:JO.YS et territoires, J:lO.rticuliereE1ent r:,ux :::'eeys en c1cvelo~Jpcncnt 
rl '1\s i e C:u Sucl_-Est , 

_0_9to..nt que de nnuvcll<:::s nesurcs sent necess2.ires nour ff'.ire face coDL!e il se 
c1oi t nux ::_lroblem<:::s des :'lersonn<:::s 2.rrivees p:>T voie terrestre, 

Grcwcmcnt :JrcoccuTJeC IlRr le :;ran0. nm"lbr<::: rl_e refur;ies [l.rrives recernment dans 
la re·r~ion et par leur lJesnin ur::;ent d 'une eessistrmce internationr:clc reepicle et 
efficeece, 

TToto.nt les resultats c'e lee Ccnference TlOUr les annonces de contributions 0: 
C'ces sec'mrs hui'lanitaircs 'l 'urr;ence eeu ;;eu:;:Jle lw.r-r1uchecn, tenue o.,u Sie~e rl_e 
l 1 Orcr;miso.,tion c".es IJntions Unies, le 5 novenbre 1979, sous lo., presic1ence c.~u 

Secr6taire cenereel, 

l. Felicite le Secretaire peneral d 1 cwoir pris l 'ini tinti ve de convoquer 
lee Reuninn rl.e Geneve et le, Ccnfcrence ~;rmr l<:::s ;cmnonces cl.e ccntributions et 
cl_ 1 en avoir assurrJ.e la -:;resic1.ence; 

2, Felicite e,rrc.lement le Heeut Cm1nisseeire •l_cs H2.tions Unies nour les 
refugies et lc IIcmt Cor:Jnissarieet, en tant q_u 1orr;nne COJ'll')Ctent G.u sy-stcrn.e c'.es 
I.Je.tic·ns Unies, pour le role 2.ctif C)U 

1 ils ont joue; 

3, Felicite en outre les c;ouvernenents et les orr;rmisc.tions r:'.e sec0urs 
internntionales de l '2.ssistance qu 1 ils ont fournie et cl_es en13ac;ements q_u 'ils ont 
:;_lris c'.' eeccroitre cette o.,ssistance, en esl'eces et en nc:cture, en vue r1e secourir 
inllller1iate1~1ent les refur·:ies en Asic cl.u Suc".-:Cst; 

4 0 Prie instc:cmrnent tous les r:ouvernements interesses n.e continuer ii 
COO}Jercr eevec 1<::: Secret8.in::: r:enerrtl' le Haut Caramisse.ire cl.es Nc:ctions Unies lJOUr 
les r6fu:;i6s et les A.utres orr;anismes cles J'ITc:ctions Unies 2i cles activi tes humeeni
taires en vue c1e feeire fe,ce ,), ce problei'le tout en evi to.nt toute action q_ui 

2/ fl/34/627 0 

10/ fi./Co3/34/SRo42, <')o.,ro 14 [i l9o 
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risquerait cle c~mser des souffr::mces humaines et en -:tssurant des r1_epc:>,rts '1_e,ns 
l 'ordre et lo, securite 9 ces nctivites humcnitaires clcvant servir a satisfo,ire 
les besoins cles refuri6s et personnes r,cTJlncees civils" a l 'exclusion r1e tcoute 
autre fin 

5. Prie en outre inste\I'll'lent les ~-cCLys rl_e rcinstCLllation, et les i'tutrc::s pCLys 
en etat de le fairc, rl_ I r",CCroitre le nom_bre et le rytbrle d 1 adnission cleS refur;ieS 
et lJersonnes c~e)lacees c1 I Indo chine qu' ils rec;oivent en vue G_e leur reinstn,lldion 9 

en accorchnt clD.ment la priorite 8, ceux qui se trouvent n_ej2- cl_ans des cam:!s en 
J\sie du Sud--Est et c'cans des terri toires voisins; 

6. Prie les institutions specialisees et les orr;C1nes cl_es Nations Unies 
interesses u ';ccorder la priorite, sans ~Jrejuclice cle 1 1 assist:.:mce fournie aux 
refuc;ies et aux ]Jroc;rcu::J111es par l!ays clans c1 1 Emtres rer:ions, a leur participntion 
aux 2,ctivites cl 'assistance viscmt ~ attenuer le prolJlemc et c"e cooperer 6troitement 
avec les c;ouvernements ~Jour lui trouver r'es solutions 0urables: 

7. Prie er;etlement le Haut Cn:rrrnissctire des N2-tions Unies ~Jour les refur~ies 
c',e faire r-apport ?';, l I .t'\.SSemblCe [el1er8,l2, lOrS cl_e Sa trente~cinquie1:1e SeSSiOn; 

8. Prie en outre le Secreto,ire r;eneral de continuer a suivre la situation 
c.e pres et cle presenter un rapport aux Et2-ts t1embres si lP" situation l 1 exic;e. 




